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CONTRÔLE DES CHAMPIGNONS 
 
 
 
Le contrôleur officiel des champignons pour la Commune de Préverenges,  
M. Charles Nicod, sera à nouveau à disposition des intéressés pour examiner les 
cueillettes et donner tous les renseignements utiles 
 
 

les lundis et les samedis de 18 h 30 à 19 h 30  
 

du 23 août au 6 novembre 2010. 
 
 
 
A l'exception des samedis 18 septembre, 2 et 30 octobre 2010 où vous pouvez 
consulter la liste affichée sur la porte du local qui vous renseignera sur les heures 
d'ouverture des autres offices de la région. 
 
 

Local : 
 

Place du village, salle de réunion dans le bâtiment de l'église 
(entrée par la porte de droite de l'église). 
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